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ARTICLE 3

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° AA À la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 421-5, après le mot : 
« information, », sont insérés les mots : « , de formation » et après le mot : « territoires », sont 
insérés les mots : « , du public » ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est destiné à préciser les missions confiées aux fédérations départementales des 
chasseurs, notamment en matière de formation. En outre, il élargit les bénéficiaires de ses actions en 
y incluant le public.

Il s’agit ainsi de traduire dans la loi la réalité des actions que les fédérations mènent au quotidien en 
termes de formation portant sur la chasse, la faune sauvage et son environnement.

Ainsi, le code de l’environnement précisera désormais que les fédérations départementales des 
chasseurs conduisent des actions d’information, de formation, d’éducation et d’appui technique à 
l’intention des gestionnaires des territoires, du public et des chasseurs et, le cas échéant, des gardes-
chasse particuliers.


